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Convocation du 15 octobre 2010 

 

L’an deux mille dix le JEUDI VINGT ET UN OCTOBRE à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil sous la présidence de Monsieur BELLANGER, Maire. 

 

La séance a été publique. 

 

Etaient Présents : M. BELLANGER, Maire – M. DEROCQ –  M. JODEAU –  Mme RALU - Mme ESCALDA, 

adjoints. M. EVRARD – Mme HÉRAUD - M. BIAIS – M. DEBREUCQ – M. MÉNARD – M. DELALLÉE –  

M. DESFORGES – Mme QUENIOUX – Mme PONS – M. LAFORGE – Mme DELBANO – Mlle HALAY –  

M. BOIDIN –  M. LEUVREY – Mme CHENARD, Conseillers Municipaux : formant la majorité des membres en 

exercice. 

 

Procurations :   de Mme BOUDON à Mme ESCALDA  

   de Mme GAUDISSART à Mme RALU  

   de M. AUMONT à M. LEUVREY  

  

absents excusés  : Mme LUCIEN – Mme NOVERCAT – Mlle FALLON – Mme PAULE  

 

Madame RALU a été élue  secrétaire. 

 

La majorité des membres du Conseil Municipal en exercice est de 14, le nombre de présents étant de 20, le quorum 

est donc atteint.  

 
 
Les membres du Conseil Municipal ont approuvé, à l'unanimité, le procès verbal du conseil municipal du 04 
octobre 2010.  
 

Monsieur le Maire est donc ensuite passé à l’ordre du jour : 
 
Délibération n°21.10.10/070 

Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire sur délégation du Conseil Municipal  
Conformément à l'article L 2122-22-4 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil 
Municipal de déléguer au Maire une partie de sa fonction délibérative, et en application de la délibération 
n°27.03.08/025 du 27 mars 2008, il est rendu compte au Conseil Municipal des décisions figurant ci-dessous :  
 

Marchés à procédure adaptée 

  

N° du 
marché 

Type de 
travaux  

Descriptif des lots  Lieu Notification Titulaire 
Montant du 

marché  

06/2010 Illuminations 

Fourniture et pose des 

illuminations de Noël 

en location 

Commune 15/10/2010 

CITEOS  

1, Passage des Beaumonts 

28000 CHARTRES 

19 483.10 HT 

23 301.79 TTC 

08/2010  
Vérification électrique 

et mise aux normes  

Bâtiments 

communaux 
29/09/2010 

L.T.E. SARL 

10, Rue Georges Charpak 

B.P. 81073 

28302  MAINVILLIERS  

18 885.95 HT 

22 587.60 TTC 

Affiché le 

22 octobre 2010 



13/2010  Standard téléphonique Mairie 6/10/2010 

SPIE Communications 

Parc d’activités des Loges 

45450 FAY AUX LOGES 

Mensuel 

135.50 HT 

162.06 TTC 

Annuel 

1 626.00 HT 

1 944.72 TTC 

 

 
Délibération n°21.10.10/071 

Point n°01 : Rapports d’activités 2009 de la Communauté de Communes des Terrasses et 

Vallées de Maintenon et des syndicats intercommunaux et mixte 
L’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté 
par l’organe délibérant de l’établissement.  
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de 
laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus. 
 
Il est présenté aux membres du Conseil Municipal les bilans d'activités – exercice 2009 :  

- de la Communauté de Communes des Terrasses et Vallées de Maintenon  
- des Syndicats Mixtes et Intercommunaux dont la commune de Maintenon est membre, à savoir :  

o Syndicat Culture Sport Loisirs Maintenon-Pierres  
o Syndicat Mixte pour la Production en eau potable de la région Maintenon-Pierres 
o Syndicat intercommunal des gymnases du Collège de Maintenon 
o Syndicat intercommunal pour la réalisation et la gestion d'une aire de stationnement des Nomades  
o SDE28 : syndicat départemental d'énergies d'Eure et Loir  

 
Monsieur le Maire a précisé que certains rapports n'étaient pas encore parvenus en Mairie, à savoir :  

o Syndicat intercommunal pour le Centre de Loisirs de Changé  
o SIPAC 
o  S.Y.M.V.A.N.I.  

 

 
Délibération n°21.10.10/072 

Point n°02 : Demande de subvention au titre du Fonds Départemental de péréquation  

exercice 2010 
Vu le règlement du Conseil Général relatif au Fonds Départemental de Péréquation, 
Vu les programmes de travaux et d’acquisitions intervenus pendant l’année 2010 
Le Conseil Municipal,  
Vu la réunion de la commission Finances du 14 octobre 2010,  

 décide à l'unanimité de solliciter une subvention du Département d’Eure et Loir au titre du Fonds 
Départemental de Péréquation pour l’exercice 2010 

Etant précisé que les factures présentées n'ont pas fait l'objet d'une attribution de subvention autre que celle 
demandée au titre du fonds de péréquation.  
 
 
Délibération n°21.10.10/073 

Point n°03 : Règlement d’utilisation du panneau lumineux  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la mise en place du panneau lumineux Place 
Aristide Briand,  
Par délibération n°26.10.09/104 en date du 26 octobre 2009, les membres du Conseil Municipal ont approuvé le 
contrat de location passé avec la Société LUMIPLAN concernant le fonctionnement de ce panneau,  
Il rappelle que ce panneau est destiné à diffuser toute information d’intérêt général concernant la Commune et, en 
priorité les informations municipales. Il est également à disposition des associations qui pourront ainsi promouvoir 
leurs manifestations, 
 
Les membres du Conseil Municipal,  
Vu le règlement présenté par Monsieur le Maire,  
Vu la réunion de la Commission des Finances du 14 octobre 2010,  

 approuvent à l’unanimité la mise en place d’un règlement d’utilisation du panneau lumineux et autorisent 
Monsieur le Maire à le signer. Celui-ci précise notamment :  



o Les bénéficiaires : services municipaux, associations de Maintenon, communauté de communes, 
et tout service public sont concernés et peuvent soumettre des propositions de message 
Les sociétés privées (entreprise, commerces…) n’ont pas accès à ce panneau.  

o La diffusion : pour être diffusée l’annonce devra impérativement concerner une manifestation ou 
un évènement dans le domaine institutionnel, culturel, sportif, ou social ayant un caractère d’intérêt 
communal et ouvert au public 

o La durée de diffusion des messages 

 

 
Délibération n°21.10.10/074 

Point n°04 : Convention de partenariat entre la Commune et EVASION FM : promotion 

réciproque de la radio et de l’évènement  
Monsieur le Maire rappelle les nombreuses animations organisées par la commune de Maintenon tout au long de 
l'année,  
Considérant les différents contacts pris avec EVASION FM concernant la possibilité de diffusion d'informations 
concernant ces animations à la radio,  
Considérant la proposition de contrat reçu d'EVASION FM,  
Le contrat a pour objet la promotion réciproque de la radio et de l'évènement,  

 Evasion s'engage à promouvoir les activités de la commune par la diffusion de :  
o annonces dans la rubrique "les bons plans"  
o annonces dans la rubrique "agenda week-end"  

 la commune s'engage à  
o insérer à droite la déclinaison "EURE ET LOIR" du logo "EVASION" sur l'ensemble du plan de 

communication,  
o rendre visible EVASION sur le site de l'évènement/manifestation  
o transmettre les photos de l'évènement sur lesquelles apparaitront les visuels d'EVASION 

Le contrat est conclu pour une période d’un an, à compter du 1
er

 novembre 2010. 
 
Le Conseil Municipal :  
Vu la réunion de la commission Finances du 14 octobre 2010, 

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve le contrat de partenariat présenté et autorise Monsieur le 
Maire à le signer ainsi que toutes pièces s'y rapportant 

     
 
Délibération n°21.10.10/075 

Point n°05 : Contrat de location et maintenance standard téléphonique MAIRIE  
Considérant le marché à procédure adaptée n°13/2010 attribué à SPIE COMMUNICATION concernant la location 
et maintenance d’un standard téléphonique pour les services de la Mairie,  
Le conseil Municipal,  
Vu la réunion de la commission des Finances du 14 octobre 2010,  
Vu le contrat présenté par Monsieur le Maire,  
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité :   

 approuve le contrat de maintenance et location pour le matériel référencé au contrat pour un montant de 
406,50€ HT/ trimestre à passer entre la Commune et société SPIE COMMUNICATIONS. 

Etant précisé que le contrat est passé pour une période de 5 années soit 20 trimestres à compter du 1
er

 janvier 
2011. Le paiement se fera trimestriellement par prélèvement automatique.  

 autorise Monsieur le Maire à le signer ainsi que toutes pièces s’y rapportant  

 

 
Délibération n°21.10.10/076 

Point n°06 : Enfouissement des réseaux – secteur de Bellevue – 2ème phase : rue M. Lecuyer et 

rue G. Lejars : approbation du projet, du plan de financement, et demandes de subventions  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal le projet d’enfouissement des réseaux de 
distribution d’électricité, de télécommunications et d’éclairage public du secteur de Bellevue,  
 
Il rappelle qu’une première phase concernant l’Allée de Bellevue et la route du Parc, approuvée par délibération 
n°26.10.09/108, a fait l’objet d’un dossier de demande de subventions auprès du Syndicat départemental d’énergie 
d’Eure et Loir et du Conseil Général,  
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le projet d’enfouissement des réseaux de distribution 
d’électricité, de télécommunications et d’éclairage public envisagé rue Maurice Lecuyer et rue Georges Lejars,   
 



Vu la délibération n°22.02.10/007 du 22 février 2010 par laquelle le conseil municipal a approuvé le projet 
d’enfouissement des réseaux aériens rue Maurice Lecuyer et rue Georges Lejars,  
 
Vu le courrier de Monsieur le Président du Syndicat Départemental d’Énergie demandant à la Commune de bien 
vouloir se prononcer sur le financement prévisionnel de cette opération et ce avant le 05 novembre 2010,  
 
Vu la réunion de la Commission des Finances du 14 octobre 2010, 
 

Considérant que ce dossier sera prochainement examiné par la Commission Départementale de Programmation, 
et qu’il convient donc au préalable de se prononcer sur les modalités de réalisation et de financement de 
l’opération. 

En l’occurrence, deux plans de financement sont présentés (voir tableaux) : 

- Le premier sous réserve d’un avis favorable de la commission, 
- le second établi à titre exceptionnel par le Syndicat Départemental d’Énergies en vue de permettre la réalisation 

des travaux dans le cas d’un avis défavorable de la commission. 
 

En conséquence, après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Adopte le plan de financement n°1, 
 
- Adopte  le plan de financement n°2, dans l’hypothèse où le dossier ne serait pas retenu par la Commission 

Départementale de Programmation. 
 

Par ailleurs, en cas d’acceptation de l’un des deux plans de financement cités ci-dessus, le Conseil Municipal : 

 
- S’engage à ce que le lancement des travaux intervienne au cours de l’année 2011, en coordination avec les 

autres intervenants (Syndicat Départemental d’Énergies, France Télécom, …), 
 
- Prend acte que le non lancement des travaux dans le délai précité entraine le retrait des partenariats 

financiers, 
 
-  Confie au Syndicat Départemental d’Énergies l’exécution des travaux communs de génie civil (terrassements, 

câblage d’éclairage public, reprise des installations des riverains) et la coordination des intervenants 
(entreprises, France telecom…), autorise à cet effet la signature par Monsieur le Maire des conventions à 
intervenir avec le SDE 28 et France Telecom, et approuve le versement au SDE 28 d’une contribution d’un 
montant de 5 000 Euros (soit 1,58 % de la valeur estimée des travaux) au titre des frais de constitution des 
dossiers d’exécution des travaux. 

 
- Sollicite du Conseil Général et du Syndicat les subventions telles que prévues dans le / les plan(s) de 

financement adopté(s), au titre des travaux à intervenir sur le génie civil de télécommunications et le réseau 
d’éclairage public. 

 
 



PLAN DE FINANCEMENT N°1 : Dossier retenu par la Commission Départementale de Programmation 

 

Réseaux Maitre d'Ouvrage

1er plafond de travaux

≤ 100 000 €
               100 000,00   70%            70 000,00   10%            10 000,00   20%            20 000,00   

2ème plafond de travaux

> 100 000 € et ≤ 200 000 €
                  68 000,00   50%            34 000,00                            -     50%            34 000,00   

autres travaux                          -                              -     100%                          -     

Renforcement / 

restructuration
100%                          -                              -                              -     

               168 000,00           104 000,00              10 000,00              54 000,00   

1er plafond de travaux

≤ 40 000 €
                  40 000,00   40%            16 000,00   60%            24 000,00   

2ème plafond de travaux

> 40 000 €
                  36 650,00                            -     100%            36 650,00   

S/TOTAL I                   76 650,00              16 000,00              60 650,00   

Totalité des travaux                     7 328,00   100%              7 328,00   

S/TOTAL II                     7 328,00                7 328,00   

Totalité des travaux                     9 400,00   18%              1 692,00   82%              7 708,00   

S/TOTAL III                     9 400,00                1 692,00                7 708,00   

                  93 378,00              16 000,00              62 342,00              15 036,00   

1er plafond de travaux

≤ 50 000 €
                  50 000,00   50%            25 000,00   20%            10 000,00   30%            15 000,00   

2ème plafond de travaux

> 50 000 € et ≤ 60 000 €
                    5 500,00   50%              2 750,00   50%              2 750,00   

2ème plafond de travaux

> 60 000 € 
  100%

                  55 500,00              27 750,00              10 000,00              17 750,00   

               316 878,00   

100%

           21 000,00   

23 X             1 500,00 € soit            34 500,00   

Coûts prévisionnels des travaux

(en euros HT)
SDE 28

Conseil Général

d'Eure et Loir
Collectivité France Telecom

Distribution 

d'Electricité
SDE 28

TOTAL DISTRIBUTION D'ELECTRICITE

Collectivité

Génie Civil

de

Télecommunications

Fournitures des 

installations de 

Télécommunications

France Telecom

42% 11% 42% 5%

Câblage de 

Télécommunications
France Telecom

TOTAL TELECOMMUNICATIONS

Eclairage Public

(1)
Collectivité

TOTAL ECLAIRAGE PUBLIC

(1) Répartition des coûts d'éclairage public F Génie civil et câblage :

F Candélabres :

TOTAL GENERAL
                         15 036,00                          134 092,00                            36 000,00                          131 750,00   

 
 



PLAN DE FINANCEMENT N°2 : Dossier non retenu par la Commission Départementale de Programmation 

Réseaux Maitre d'Ouvrage

1er plafond de travaux                100 000,00   80%            80 000,00   20%            20 000,00   

2ème plafond de travaux                   42 000,00   50%            21 000,00   50%            21 000,00   

autres travaux                   26 000,00   100%            26 000,00                            -     

Renforcement / 

restructuration
100%                          -                              -     

               168 000,00           127 000,00              41 000,00   

Totalité des travaux                   76 650,00   100%            76 650,00   

S/TOTAL I                   76 650,00              76 650,00   

Totalité des travaux                     7 328,00   100%              7 328,00   

S/TOTAL II                     7 328,00                7 328,00   

Totalité des travaux                     9 400,00   18%              1 692,00   82%              7 708,00   

S/TOTAL III                     9 400,00                1 692,00                7 708,00   

                  93 378,00              78 342,00              15 036,00   

1er plafond de travaux

≤ 60 000 €
                  55 500,00   50%            27 750,00   50%            27 750,00   

2ème plafond de travaux

> 60 000 € 
                                -                              -     100%                          -     

                  55 500,00              27 750,00              27 750,00   

               316 878,00   

100%

           21 000,00   

F Candélabres : 23 X             1 500,00 € soit            34 500,00   

France Telecom

Distribution d'Electricité SDE 28

49%

Câblage de 

Télécommunications
France Telecom

TOTAL TELECOMMUNICATIONS

Eclairage Public

(1)

Coûts prévisionnels des travaux

(en euros HT)
SDE 28

                         15 036,00   

TOTAL DISTRIBUTION D'ELECTRICITE

Génie Civil

de

Télecommunications

Collectivité

Fournitures des 

installations de 

Télécommunications

France Telecom

Collectivité

46% 5%

Collectivité

TOTAL ECLAIRAGE PUBLIC

(1) Répartition des coûts d'éclairage public F Génie civil et câblage :

TOTAL GENERAL
                       154 750,00                          147 092,00   
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Délibération n°21.10.10/077 

Point n°07 : Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe saisonnier à temps 

complet 35h/semaine à compter du 01.12.2010 
Vu le budget communal de la ville de Maintenon, 
Considérant le départ à la retraite d’un agent des services Techniques de la Ville de Maintenon, 
Le Conseil Municipal,  
Vu la réunion de la commission « finances » du 14 octobre 2010  
Sur proposition de Monsieur le Maire, approuve à l’unanimité la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème 
classe saisonnier à temps complet (35h/semaine) à compter du 01.12.2010 au 01.06.2011, 
 
 
 
La séance est levée à 21h40 
 
Fait à Maintenon, le 22 octobre 2010 

Le Maire,  
 
 
 
Michel BELLANGER  


